
 Structures communales et politique structurelle communale des cantons
(Résumé)
Lukas Rühli

 Monitoring des cantons 4

 Autonomie communale 
 entre illusion et réalit� 



Auteur Lukas Rühli, lukas.ruehli@
avenir-suisse.ch

Éditeur Avenir Suisse, w
w

w.avenir-suisse.ch
Traduction Elisabeth Kopp-D

em
ougeot, kopp.dem

ougeot@
bluew

in.ch
G

raphism
e arnold.inhaltundform

.com
M

ise en page D
aniel Peterhans, daniel.peterhans@

a-if.ch
Production D

ruckerei Feldegg, w
w

w.feldegg.ch

©
 Avenir Suisse 2012

Cette œ
uvre est protégée par le droit d’auteur. D

ans la m
esure où Avenir Suisse a intérêt à la diffusion des 

idées, présentées ici, l’utilisation des résultats, données et graphes de cette œ
uvre par des tiers est expressé-

m
ent souhaitée si et seulem

ent si la source est m
entionnée de m

anière exacte et bien visible et conform
é-

m
ent au droit d’auteur. 

Com
m

ande assistent@
avenir-suisse.ch, Tel. 044 445 90 00

Téléchargem
ent www.avenir-suisse.ch/15464/m

onitoring-des-cantons-4-autonom
ie-com

m
unale-entre-illusion-et-realite



 
3

 Som
m

aire

 
1 _ 

Contexte 
_ 4

 
2 _ 

Politique structurelle com
m

unale des cantons 
_ 7

 
������

��	
��
�������	�	�����
�
��	�����	���
�

 
������

�������
��	��	�	�������	
�����
�

�	�
��
�

�
������

��

�����
��	��	
�����
�

�	�
��
�!

 
��"���

#	�����$��
�	
�����%����	��

��

�
��&���

�
�����
�	
�$�	���
�

��

 
3 _ 

Recom
m

andations 
_ 16

 
������

��	�
����	�
��



4
�

'
�	�
���	$�������	
�	��"�(��!��

 
1 _ Contexte

La vivacité de l’autonom
ie com

m
unale conjuguée à la dém

ocratie directe 
est décisive pour des prestations étatiques proches des citoyens, en adéqua-
tion avec les besoins réels, ainsi que pour la sobriété relative de l’appareil 
étatique de la Suisse. Elle constitue sans aucun doute l’un des fondem

ents 
essentiels de la réussite du m

odèle «Suisse». Ces dernières décennies, cette 
autonom

ie s’est ém
iettée. Pour quelles raisons? Principalem

ent en raison 
des exigences croissantes de la Confédération, des cantons et – ne l’ou-
blions pas – des citoyens quant à la qualité et au professionnalism

e des 
prestations des collectivités publiques ainsi qu’en raison du décalage crois-
sant entre les structures spatiales institutionnelles et les espaces fonction-
nels qui brise le principe de l’équivalence fiscale et entrave l’optim

alisa-
tion de structures à une échelle supérieure (par ex. dans le dom

aine de 
l’am

énagem
ent du territoire). Les conséquences en sont la centralisation 

larvée des tâches et surtout des com
pétences de décision ainsi que le trans-

fert d’une partie toujours plus im
portante des tâches com

m
unales à des 

syndicats de com
m

unes et autres entités de collaboration intercom
m

u-
nale, des institutions au sein desquelles les citoyens ont, dans la m

ajorité 
des situations, m

oins de possibilités de participation que dans les com
-

m
unes. La part des tâches que les com

m
unes accom

plissent de m
anière 

véritablem
ent autonom

e s’en trouve considérablem
ent dim

inuée.
Les questions centrales auxquelles le m

onitoring des cantons 4 tente 
d’apporter des réponses sont les suivantes: où en sont les com

m
unes 

suisses? Q
uelle est leur autonom

ie réelle? Et surtout: de quels instrum
ents 

et de quelles stratégies les cantons disposent-ils pour créer ou préserver 
un paysage de com

m
unes autonom

es et fortes et par conséquent freiner 
l’érosion de l’im

portance du niveau com
m

unal? Com
pte tenu de quelques 

aspects analysés dans cette étude il reste à souligner que l’autonom
ie com

-
m

unale n’est pas une fin en soi, m
ais un m

oyen d’atteindre un but. D
u 

point de vue économ
ique, l’objectif est d’offrir des prestations étatiques 

qui soient proches des citoyens et en adéquation avec les besoins réels et 
de créer une concurrence effi

cace entre les entités territoriales qui soit 
favorable à une économ

ie privée prospère. D
u point de vue politique, 

l’objectif est de renforcer l’identification des citoyens à l’État et par consé-
quent la légitim

ation de l’action étatique. D
u point de vue social, il s’agit 

d’associer égalem
ent les citoyens m

oins privilégiés à la responsabilité col-
lective. Le m

oyen d’y parvenir – et cela constitue l’hypothèse de départ 
de cette étude – passe par des com

m
unes fortes, capables d’accom

plir une 
grande partie de leurs tâches de m

anière autonom
e. 

À l’heure actuelle, les com
m

unes se trouvent dans une m
eilleure situa-

tion financière qu’il y a dix ou vingt ans. En 2009, il leur arrivait nette-
m

ent plus rarem
ent que dix ans auparavant de ne pas être en m

esure de 
m

aîtriser les tâches leur incom
bant pour des raisons de surcharge ou faute 

de com
pétences spécialisées (K

PM
 2011). Pourquoi alors tant d’agitation? 

La vivacité de  
l’autonom

ie com
m

u-
nale conjuguée à  
la dém

ocratie directe 
constitue sans  
aucun doute l’un  
des fondem

ents essen-
tiels de la réussite  
du m

odèle «Suisse».
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Pourquoi cette fusionnite? Tout sim
plem

ent parce que ces deux observa-
tions ne reflètent pas pleinem

ent la réalité.
 _D

e nom
breuses com

m
unes font état de la diffi

culté de trouver des can-
didatures appropriées à l’exécutif com

m
unal et à la direction des divers 

départem
ents politiques parce que le centre de gravité de la politique 

com
m

unale s’éloigne de plus en plus des tâches faiblem
ent polém

iques 
(électricité, eaux, eaux usées, élim

ination des déchets, service du feu, 
écoles) et se déplace vers des questions plus controversées relevant de 
la politique des constructions, des transports, de l’am

énagem
ent du 

territoire, de la jeunesse, des étrangers et du social dont le traitem
ent 

ne «rapporte» pas autant qu’auparavant en term
es de réputation et de 

pouvoir et «exige» un travail et une exposition au public bien plus 
grande.

 _L’autonom
ie com

m
unale réelle est nettem

ent m
oindre que ne le révèle 

un coup d’œ
il superficiel à certains indicateurs (par ex. la com

paraison 
des dépenses des com

m
unes et des cantons). D

ans de nom
breuses ré-

gions im
portantes, la com

pétence réglem
entaire / législative a déjà été 

conférée au canton et les com
m

unes assum
ent plutôt le rôle d’organe 

d’exécution. Ces derniers tem
ps, de nom

breux cantons ont réalisé un 
nouveau transfert de com

pétences des com
m

unes au canton. Assez 
souvent, les com

m
unes en sont en partie responsables: leur poids poli-

tique est très im
portant dans le cadre de l’élaboration et de l’aboutis-

sem
ent de projets qui intéressent la vie com

m
unale, par exem

ple les 
réform

es de la répartition des tâches ou de la péréquation financière. 
Souvent soucieuses de préserver leurs acquis, elles ne veulent pas d’une 
péjoration de leur situation à la suite d’une réform

e. D
e ce fait, elles 

entravent toute révision de la répartition des tâches susceptible de 
conduire à une augm

entation de leurs charges. Cela perm
et égalem

ent 
aux petites com

m
unes d’une capacité financière plus faible de se m

ain-
tenir – surtout grâce à une péréquation partiellem

ent déséquilibrée. Au 
lieu de créer des structures porteuses qui perm

ettraient de m
aîtriser 

des tâches de plus en plus com
plexes, ces com

m
unes se condam

nent 
elles-m

êm
es à une m

ise sous tutelle et condam
nent au m

êm
e sort des 

com
m

unes plus solides – qui seraient à m
êm

e d’assum
er des respon-

sabilités plus im
portantes en term

es de tâches et de financem
ent.

 _Le transfert de tâches com
m

unales centrales à des structures de colla-
boration intercom

m
unale est en progression. L’autonom

ie des com
-

m
unes participantes s’en trouve de facto restreinte (m

êm
e si cette lim

i-
tation a été voulue et a fait, la plupart du tem

ps, l’objet d’une décision 
dém

ocratique). D
ans la m

ajorité des situations, la collaboration inter-
com

m
unale entraîne une dim

inution plus forte de l’écoute et de la 
proxim

ité des citoyens dans le dom
aine concerné qu’une fusion de 

com
m

unes. En effet, dans pratiquem
ent toutes les form

es de collabo-
ration intercom

m
unale, les possibilités de participation dém

ocratique 
directe des citoyens sont m

oindres que dans des com
m

unes qui ont 

L’autonom
ie com

m
u-

nale réelle est nettem
ent 

m
oindre que ne le 

 révèle un coup d’œ
il 

 superficiel à certains 
 indicateurs.
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fusionné et dont les tâches sont accom
plies par la nouvelle grande com

-
m

une. Q
uelques expériences cantonales m

ontrent par ailleurs que la 
spécialisation croissante des dépenses externalisées renforce l’am

our du 
détail et que des associations de com

m
unes prônent des solutions 

luxueuses qui n’entreraient guère en ligne de com
pte si elles étaient 

clairem
ent basées sur l’exam

en des budgets com
m

unaux.

La situation financière relativem
ent satisfaisante que connaissent à l’heure 

actuelle les com
m

unes ne signifie pas que les structures com
m

unales 
soient adaptées à notre tem

ps. D
e façon générale, la situation financière 

des collectivités publiques s’est nettem
ent am

éliorée depuis les années 
1990 m

arquées par la crise de l’im
m

obilier et une faible croissance. 
Q

uelques cantons ont affecté une partie des dividendes de la vente de l’or 
excédentaire reçus en 2005 de la Banque nationale à l’am

ortissem
ent de 

la dette des com
m

unes; de nom
breux cantons ont augm

enté les transfers 
aux com

m
unes dans le cadre de la m

odernisation des systèm
es péré-

quations financières. Enfin, d’un point de vue financier, les com
m

unes 
bénéficient de la centralisation de tâches avec une croissance dynam

ique 
des coûts.

La tendance à la centralisation qui a été observée n’indique pas une 
dim

inution de la capacité des com
m

unes à fournir des prestations. Au 
contraire: cette capacité s’est, en term

es absolus, renforcée au fil du tem
ps. 

Cependant, les exigences des citoyens, de la Confédération, de chaque 
canton – de façon générale la com

plexité des tâches – se sont accrues d’au 
m

oins autant. L’application de critères tels que la subsidiarité et l’équiva-
lence fiscale pour définir la répartition des tâches entre cantons et com

-
m

unes induit im
m

anquablem
ent une centralisation des tâches qui n’est 

que la conséquence logique de ces nouvelles conditions-cadres. Le trans-
fert de com

pétences au canton n’est donc pas critiquable en soi. Il ne fait 
que refléter le fait que de nom

breuses tâches accom
plies auparavant au 

niveau local nécessitent aujourd’hui une approche régionale. En tant 
qu’unité de base du fédéralism

e suisse, la com
m

une qui est considérée 
com

m
e un facteur essentiel du succès du m

odèle de la Suisse en raison 
de son offre de prestations au plus près des intérêts des citoyens perd donc 
progressivem

ent de son autonom
ie. D

e (nouvelles) adaptations structu-
relles sont donc indispensables si les com

m
unes veulent continuer de 

jouer un rôle im
portant – ou souhaitent renforcer celui-ci – dans la struc-

ture tripartite de l’État fédéral. Les cantons disposent de quelques instru-
m

ents potentiellem
ent effi

caces pour soutenir les com
m

unes dans la 
 réalisation de cet objectif.
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2 _ Politique structurelle com

m
unale des cantons

 
2.1 _ Contrôle des finances et transparence

Sous ces deux term
es génériques, nous analyserons la présentation des 

rapports cantonaux sur les finances com
m

unales, les com
pétences m

ini-
m

ales des organes com
m

unaux de contrôle et la date (prévue) de m
ise en 

œ
uvre du m

odèle com
ptable harm

onisé M
CH

2 au niveau com
m

unal.  
À l’aide d’un rapport bien fait sur les finances com

m
unales, chaque can-

ton peut rehausser la transparence sur les prestations des collectivités 
publiques et ainsi contribuer au bon fonctionnem

ent de la m
ise en concur-

rence des collectivités territoriales. Un canton qui octroie beaucoup de 
com

pétences m
inim

ales aux organes com
m

unaux de surveillance (telle 
que la com

m
ission financière en Suisse rom

ande) peut se perm
ettre de 

réduire ses propres dépenses de contrôle tout en garantissant l’autonom
ie 

politique des com
m

unes. Schelker et Eichenberger (2003) apportent la dé-
m

onstration que le contrôle m
inutieux effectué par les instances com

-
m

unales a un effet de frein sur les im
pôts et les dépenses. L’application 

du M
CH

2 par les com
m

unes donne une représentation (plus) proche de 
la réalité de la fortune, des finances et des revenus et constitue par consé-
quent une base de décision im

portante pour la politique com
m

unale et 
pour les contribuables. 

Le canton de G
L qui obtient 8 points sur 9 est en tête du classem

ent 
dans le dom

aine «contrôle des finances et transparence». Le canton de 
G

L a été le prem
ier à introduire dans le sillage de la réform

e de ses struc-
tures com

m
unales le M

CH
2 sur l’ensem

ble de son territoire. Par ailleurs, 
ses trois nouvelles com

m
unes ont l’obligation d’instituer des com

m
is-

Com
pétences des 

 instances com
m

u-
nales de contrôle

Rapport cantonal 
����
�����	�	����
com

m
unales

Introduction du m
odèle 

com
ptable M

CH2 
au niveau com

m
unal

Source: enquête Avenir Suisse

Figure 1
������	
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sions de contrôle disposant de larges com
pétences politiques et le canton 

a donné des inform
ations jusqu’à présent convaincantes sur les finances 

com
m

unales. Viennent ensuite six cantons bien classés (AG
, A

R, BL,  
G

E, O
W

 et U
R) qui obtiennent 6 points. Les douze cantons figurant dans 

la large bande m
oyenne présentent un potentiel d’am

élioration considé-
rable de certains instrum

ents: le canton de SG
 aurait intérêt à reconsidé-

rer son attitude de refus du M
CH

2. Le canton de BE qui considère que 
les organes com

m
unaux de contrôle sont des «gouvernem

ents de l’om
bre» 

ne juge pas opportun d’en créer et fait confiance au contrôle des assem
-

blées com
m

unales. D
ans ce canton, les com

m
issions de contrôle ne sont 

donc que de sim
ples organes de révision des com

ptes annuels et la créa-
tion de com

m
issions financières est facultative. Le canton de ZH

 publie 
des données chiffrées com

plètes sur les finances des com
m

unes, m
ais n’en 

propose aucune analyse qui puisse guider le profane. Le canton de LU
 est 

à cet égard un exem
ple de bonne pratique. Les cantons de FR et N

W
 

passent à côté d’un bien m
eilleur classem

ent en raison de l’insuffi
sance 

( FR) ou de l’absence (N
W

) d’inform
ations sur les finances com

m
unales. 

Les cantons de TG
 et de VD

 se retrouvent dans le dernier tiers du clas-
sem

ent: le canton de TG
 qui a pourtant décidé de ne pas exercer de fonc-

tion de contrôle sur ses com
m

unes ne prévoit pas de com
pétences m

ini-
m

ales claires pour les com
m

issions com
m

unales de contrôle et le canton 
de VD

 n’établira pas de directives sur l’introduction du M
CH

2 dans les 
com

m
unes. Les derniers rangs du classem

ent sont occupés par des can-
tons qui obtiennent des résultats inférieurs à la m

oyenne pour les trois 
critères étudiés.

 
2.2 _ Péréquation financière intercom

m
unale

D
ans ce chapitre, nous analyserons les aspects de la péréquation finan-

cière intercom
m

unale susceptibles d’avoir des fausses incitations directes 
ou indirectes sur la taille des com

m
unes. O

n observe une incitation né-
gative directe lorsque la fusion de deux com

m
unes identiques entraîne 

une dim
inution des m

ontants com
pensatoires versés par le canton. Un 

systèm
e m

oderne de péréquation financière ne devrait pas privilégier les 
com

m
unes faiblem

ent peuplées car une fusion de com
m

unes peut influer 
sur les éventuelles «charges spécifiques liées à la petite taille» qui ne sont 
donc pas exogènes. Une incitation négative indirecte peut résulter du 
sim

ple versem
ent de m

ontants com
pensatoires à des com

m
unes dispo-

sant de faibles ressources: dans la plupart des cas, la fusion d’une com
-

m
une de faible capacité financière avec une com

m
une m

oins faible finan-
cièrem

ent entraîne une dim
inution des paiem

ents com
pensatoires. Ce 

m
écanism

e s’accentue avec l’im
portance du soutien accordé auparavant 

par le canton à la com
m

une de faible capacité financière. Ainsi, des «ni-
veaux de subventionnem

ent» élevés peuvent atténuer la pression sur les 
com

m
unes concernées et par conséquent, décourager le lancem

ent de 
restructurations potentiellem

ent effi
caces.

D
epuis les révisions  

les plus récentes  
de la péréquation finan-
cière à ZH

 et en VS, 
huit cantons pratiquent 
encore une péréquation 
financière favorisant 
 explicitem

ent les petites 
com

m
unes.
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D
epuis les révisions les plus récentes de la péréquation financière à ZH

 
et en VS, huit cantons (AG

, G
R, LU, N

W
, SZ, U

R, VS, ZG) pratiquent 
encore une péréquation financière favorisant explicitem

ent les petites 
com

m
unes. D

ans les cantons de SG
 et du TI égalem

ent, la péréquation 
financière com

porte des élém
ents potentiellem

ent dissuasifs pour les fu-
sions. D

epuis janvier 2011, le canton de VD
 a opté pour une voie com

-
plètem

ent différente: une grande partie des contributions com
m

unales 
est redistribuée, non pas en fonction de leur potentiel de ressources ou 
de charges spécifiques, m

ais selon une échelle de progression basée sur 
le nom

bre d’habitants dans la com
m

une. Le canton espère ainsi parvenir 
à une restructuration rapide de son paysage com

m
unal. Aussi effi

cace 
que puisse être cet instrum

ent, la com
binaison d’instrum

ents de «péré-
quation financière» et de «prom

otion des fusions» est très discutable – 
surtout que ce canton propose en sus des prim

es explicites à la fusion. 
D

ans les autres cantons, la péréquation financière n’a au plus qu’un 
effet indirect de conservation des structures com

m
unales qui résulte du 

sim
ple versem

ent de m
ontants com

pensatoires. Ce m
écanism

e peut 
 toutefois être très significatif: ainsi, dans sept cantons (BL, SZ, N

W
, ZH

, 
ZG

, TI et LU
), plus d’un quart des com

m
unes profite de paiem

ents com
-

pensatoires dépassant de plus de 50%
 leurs recettes fiscales. G

lobalem
ent, 

la péréquation financière m
ise en place dans les cantons de Suisse ro-

m
ande contribue nettem

ent m
oins à l’im

m
uabilité des structures. Les 

cantons de G
L (depuis la réform

e des structures com
m

unales), O
W

 et 
TG

 dont les com
m

unes de faible capacité financière reçoivent peu de sub-
ventions sont égalem

ent bien classés.

Fausses incitations explicites 
sur la taille de la com

m
une

Niveau de 
 subventionnem

ent

Figure 2
���
������������
����
��
�������
��������
�����
����
���	

	
��
�
�(2012)

Le m
axim

um
 de points est obtenu lorsque la péréquation fi nancière n’im

plique aucune fausse incitation explicite sur la taille 
de la com

m
une et qu’elle fonctionne globalem

ent avec de «faibles niveaux de subventionnem
ent». 

543210
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Source: enquête Avenir Suisse
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2.3 _ Collaboration intercom

m
unale

Ce chapitre évalue les inform
ations, stratégies et aides publiées par les 

cantons sur la collaboration intercom
m

unale ainsi que les exigences can-
tonales m

inim
ales concernant la participation des citoyens aux décisions 

des syndicats de com
m

unes. M
êm

e s’il n’est guère dans l’esprit de l’auto-
nom

ie com
m

unale d’obliger les com
m

unes à transm
ettre aux cantons 

tous les détails de leur collaboration intercom
m

unale, il serait souhai-
table que les cantons s’efforcent de suivre les grandes lignes de la colla-
boration intercom

m
unale afin d’identifier les évolutions indésirables qui 

pourraient apparaître. Souvent, le canton lie la form
ulation de ses orien-

tations stratégiques dans le dom
aine de la collaboration intercom

m
unale 

à cette fonction d’observation. D
e plus, les cantons peuvent publier des 

guides et aides diverses à l’attention des com
m

unes dans le but d’une sim
-

plification de la planification (stratégique) et de la m
ise en œ

uvre de la 
collaboration intercom

m
unale. En fixant des conditions-cadres appro-

priées au niveau législatif, les cantons devraient par ailleurs favoriser une 
optim

isation des prestations par la collaboration intercom
m

unale. Une 
attention particulière est accordée à la sauvegarde des droits dém

ocra-
tiques directs de la population dans les groupem

ents de com
m

unes.
D

ans le dom
aine  «Inform

ation, stratégie, aides diverses», les cantons 
d’ AG

, du JU, d’U
R et de ZH

 obtiennent les m
eilleurs résultats. Les can-

tons d’ U
R et de ZH

 brillent surtout par leur présentation com
plète de la 

répartition de la collaboration intercom
m

unale; le canton d’ AG
 excelle 

avec son guide com
plet et bien structuré de la collaboration intercom

-
m

unale et le canton du JU
 doit son bon rang essentiellem

ent à sa docu-
m

entation consciencieuse sur les orientations stratégiques possibles  
dans le dom

aine de la collaboration intercom
m

unale. D
e façon générale, 

la collaboration intercom
m

unale sem
ble être un dom

aine sur lequel les 

Inform
ation, stratégie, aides 

 diverses (sous form
e de 

publications) sur la collaboration 
intercom

m
unale (2011)

Exercice des droits 
dém

ocratiques directs dans 
les groupem

ents 
de com

m
unes (2012)

Figure 3
�������
��
��
�����
���
��������
���	

	
��
�
�(2011/2012)
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cantons sont plutôt m
al inform

és. O
nze cantons ne produisent aucun 

docum
ent pertinent sur la collaboration intercom

m
unale. 

Les cantons de SO
, ZH

 et FR fixent les exigences les plus élevées dans 
le dom

aine des droits de participation de la population aux syndicats de 
com

m
unes. Les six prem

iers cantons de la bande centrale ont édicté, à 
côté de leurs dispositions sur les syndicats «traditionnels» de com

m
unes, 

des dispositions légales applicables à certains regroupem
ents spécifiques 

qui garantissent l’intégralité des droits de participation dém
ocratique des 

citoyens: les cantons de FR (1996), VD
 (2006) et du JU

 (2010) ont créé des 
bases légales spécifiques pour la collaboration au sein des agglom

érations. 
M

ais dans ces trois cantons, la collaboration via les syndicats tradition-
nels de com

m
unes reste jusqu’à présent prédom

inante. D
ans le canton 

de FR, une «agglom
ération» unique vient seulem

ent d’être créée en ap-
plication de la loi sur les agglom

érations. D
ans le canton de SG

 égale-
m

ent, les tentatives pour hisser à un niveau supérieur de légitim
ation 

dém
ocratique la collaboration intercom

m
unale dans le cadre d’associa-

tions à buts m
ultiples n’ont pas encore porté leurs fruits. Le canton de 

BE vient de se lancer dans la phase initiale de construction de conférences 
régionales sur l’ensem

ble du territoire. Jusqu’à présent, la collaboration 
d’associations à buts m

ultiples respectant intégralem
ent les règles de la 

dém
ocratie directe ne prend le pas sur la collaboration dans le cadre de 

syndicats traditionnels de com
m

unes que dans le canton des G
R avec ses 

associations régionales sur l’ensem
ble de son territoire. 

O
nze cantons au total prévoient le droit de referendum

 au sein de tous 
les regroupem

ents de com
m

unes. Six de ces onze cantons ont égalem
ent 

instauré le droit d’initiative. D
ans les syndicats classiques à objectif unique 

dont les tâches sont le plus souvent de nature opérationnelle (par ex. ap-
provisionnem

ent en eau, évacuation des eaux usées, élim
inations des dé-

chets), ces droits présentent de facto une im
portance m

oindre car ils 
concernent des dom

aines attirant m
oins l’attention populaire. D

ans ces 
syndicats la constitution (form

e et structure) de l’organe habilité à prendre 
des décisions est en revanche d’une im

portance prim
ordiale: Un groupe-

m
ent de spécialistes non élus ne se réfère pas suffi

sam
m

ent aux dépenses 
générales de la com

m
une pour établir le budget du syndicat et a pour 

cette raison tendance à rechercher des solutions onéreuses. D
ans les asso-

ciations à buts m
ultiples de plus en plus nom

breuses qui externalisent 
souvent les dépenses de nature stratégique (par ex. dans le dom

aine de 
l’am

énagem
ent du territoire), il est par contre extrêm

em
ent im

portant 
de veiller au respect des droits populaires, et notam

m
ent des droits d’ini-

tiative et de referendum
.

 
2.4 _ Encouragem

ent des fusions
D

ans l’ensem
ble des m

esures d’encouragem
ent des fusions, nous évalue-

rons le soutien adm
inistratif et les incitations financières que les cantons 

accordent aux fusions de com
m

unes sous l’angle de leur im
portance et 

O
nze cantons au total 

prévoient le droit  
de referendum

 au sein 
de tous les regroupe-
m

ents de com
m

unes. 
Six de ces onze cantons 
ont égalem

ent instauré 
le droit d’initiative.
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de leur degré de différenciation. En Suisse, une procédure à sens unique 
im

posée du haut vers le bas n’aurait aucune chance d’être m
ise en œ

uvre 
au niveau politique en raison d’une sensibilité exacerbée à l’autonom

ie 
com

m
unale et serait, dans la plupart des situations, peu prom

etteuse par 
ailleurs. Il est donc d’autant plus im

portant que les cantons donnent si 
nécessaire un appui technique et professionnel aux com

m
unes. Les can-

tons peuvent égalem
ent assum

er un rôle plus actif en prenant l’initiative 
de contacter les com

m
unes pour lesquelles ils estim

ent qu’une fusion 
serait particulièrem

ent judicieuse. À l’heure actuelle, huit cantons (BE, 
a FR, G

R, JU, LU, N
E, SO

 et TI) ont adopté cette pratique. L’incitation 
 financière aux fusions de com

m
unes perm

et d’aborder les externalités 
positives des fusions (par ex. dans le dom

aine de la péréquation finan-
cière ou de l’am

énagem
ent du territoire) ou les incitations négatives 

concrètes au niveau institutionnel (par ex. disparités financières entre des 
com

m
unes qui fusionnent). Le soutien financier devrait en principe inter-

venir de façon aussi ciblée et différenciée que possible pour éviter les  effets 
d’aubaine lors de fusions, voire em

pêcher les fusions non judicieuses. 
Com

m
e les cantons ne peuvent jam

ais estim
er précisém

ent le potentiel 
de synergies à long term

e ou les externalités positives à long term
e d’une 

fusion de com
m

unes, ils doivent opter pour certains com
prom

is afin de 
différencier leur soutien financier.

Il n’est guère surprenant que les cantons qui encouragent les fusions 
de com

m
unes par des m

oyens financiers le fassent aussi au niveau adm
i-

nistratif. Les deux critères d’évaluation retenus pour le dom
aine de l’en-

couragem
ent des fusions de com

m
unes sont donc connexes. Trois  cantons 

Le soutien financier  
devrait en principe 
inter venir de façon aussi 
ciblée et différenciée 
que possible pour éviter 
les  effets d’aubaine  
lors de fusions, voire 
em

pêcher les fusions 
non judicieuses. 

Instrum
ents de soutien 

 adm
inistratif (2011)

Instrum
ents d’incitation 

���	�	������+�!��.

Figure 4
������
�
	


����
����������(2011/2012)

Le canton de GL a déjà achevé la réform
e de ses structures com

m
unales et se voit donc attribuer 0 points. Par ailleurs, l’évaluation ne 

prend pas en considération les révisions des bases légales annoncées dans les cantons d’AI, UR et ZH
. Pour le canton de VD, l’évalua-

tion n’a pris en considération que les prim
es aux fusions et pas le systèm

e de péréquation fi nancière favorisant les grandes com
m

unes.
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( LU, SG
 et TI) déterm

inent de cas en cas le m
ontant forfaitaire qu’ils 

 allouent aux fusions et peuvent ainsi tenir com
pte des spécificités de 

chaque fusion (disparités de la capacité financière et nom
bre de com

-
m

unes parti cipantes, potentiel de synergies escom
ptées). Les neuf autres 

cantons qui allouent des incitations forfaitaires aux fusions font un calcul 
de la situation ex ante selon les critères fixés dans leur loi. Cette m

anière 
de procéder n’est pas forcém

ent m
oins bonne que celle qui consiste à 

fixer un m
ontant de cas en cas car elle assure une plus grande sécurité 

juridique et tient com
pte du fait que les som

m
es allouées selon l’autre 

m
odèle font souvent l’objet de négociations politiques et ne sont pas 

 basées sur des analyses économ
iques pures. Les cantons des G

R, du JU
 

et du VS appli quent un systèm
e particulièrem

ent spécifique de différen-
ciation des  m

ontants prédéfinis dans la loi.
En plus ou en lieu des m

ontants forfaitaires, les cantons peuvent ver-
ser des subsides d’encouragem

ent aux fusions sous la form
e d’une com

-
pensation de l’endettem

ent ou du taux d’im
position. O

utre les cantons 
de LU, SG

 et TI qui tiennent com
pte de ces élém

ents pour fixer le m
on-

tant de leurs subsides de cas en cas, les cantons de SO
 et SH

 (com
pensa-

tion de l’endettem
ent) et des G

R (com
pensation du coeffi

cient d’im
posi-

tion) sont les seuls à suivre cette pratique. En 2012, en raison de l’effet 
incitatif potentiellem

ent problém
atique de la com

pensation de l’endet-
tem

ent, le canton d’ AG
 l’a rem

placé par des m
ontants forfaitaires. À si-

gnaler que la com
pensation tem

poraire de la dim
inution des recettes de 

la péréquation financière résultant de la fusion de com
m

unes est beau-
coup plus répandue que ces deux instrum

ents. D
ix cantons ont recours 

à ce systèm
e. La durée du «m

aintien de la situation acquise» est très 
 variable et peut aller de 2 à 15 ans. 

Les analyses concernant l’am
pleur de la collaboration intercom

m
unale, 

la capacité de fournir des prestations, le systèm
e de m

ilice ainsi que la 
situation financière des com

m
unes m

ettent en évidence un profond be-
soin de réform

es des structures com
m

unales, surtout dans les cantons 
du JU, N

E, TI, U
R et VD

. Ces cinq cantons ont m
anifestem

ent identifié 
ce problèm

e: les cantons du JU, N
E et TI ont accordé un soutien adm

i-
nistratif et financier aux fusions de com

m
unes; le canton de VD

 a choisi, 
en m

ettant en place la péréquation financière horizontale, une stratégie 
qui est discutable sur le plan conceptuel, m

ais qui n’en est pas m
oins ef-

ficace; seul le canton d’ U
R progresse plus lentem

ent que prévu au niveau 
de la procédure législative. Il serait souhaitable que la dynam

ique en cours 
dans ce canton (dom

aine touristique d’Anderm
att, adaptations des plans 

directeurs régionaux) gagne égalem
ent les fusions de com

m
unes.

 
2.5 _ Classem

ent général
S’il est souhaitable d’atteindre, indépendam

m
ent de la structure com

m
u-

nale et de la taille du canton, le score le plus élevé dans les dom
aines 

«contrôle des finances et transparence» et «péréquation intercom
m

unale», 

Les analyses m
ettent  

en évidence un profond 
besoin de réform

es des 
structures com

m
unales, 

surtout dans les cantons 
du JU, N

E, TI, U
R et VD. 

Ces cinq cantons ont 
m

anifestem
ent identifié 

ce problèm
e.
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un dispositif incom
plet (transparence, stratégie, exigences dém

ocratiques 
m

inim
ales) dans le dom

aine «collaboration intercom
m

unale» peut être 
justifié par la faible diffusion de cette collaboration intercom

m
unale. 

 Cependant, ce cas de figure ne concerne assurém
ent que les cantons  

d’AI, BS, G
L et éventuellem

ent O
W

. Il en va de m
êm

e – dans des pro-
portions m

êm
e plus fortes – de «l’encouragem

ent des fusions». Q
uand 

m
êm

e: Aucune raison d’effectuer des restructurations au niveau com
m

u-
nal se m

anifeste que dans le canton de G
L et potentiellem

ent dans les 
cantons d’ O

W
 et ZG

. 
Le canton de SO

 arrive en tête du classem
ent général avec 20 points 

sur 27 (figure 5). Ce résultat étonne à prem
ière vue car le canton ne se dis-

tingue dans aucun classem
ent partiel. Il ne doit pas cette prem

ière place 
à des résultats spectaculaires, m

ais à son bon score dans chaque dom
aine 

partiel. Ce canton accorde aux fusions de com
m

unes un soutien adm
i-

nistratif et financier, m
ais de façon réfléchie: l’incitation financière de 

base est nettem
ent plus basse que dans d’autres cantons, m

ais l’augm
en-

tation de ce m
ontant pour les com

m
unes de capacité financière faible est 

significative. La loi soleuroise sur les com
m

unes prévoit pour les syndi-
cats de com

m
unes les m

êm
es possibilités de participation dém

ocratique 
directe que dans les com

m
unes et le D

épartem
ent des finances publie 

chaque année dans le cadre de la présentation du rapport financier com
-

m
unal un inventaire de tous les syndicats des com

m
unes et collectivités 

sous contrat de droit public. Les paiem
ents de péréquation financière 

sont appréciables et ne posent aucun problèm
e quant à leur incidence 

sur les structures com
m

unales. D
es déficits sont observés uniquem

ent au 
niveau des com

pétences des instances com
m

unales de contrôle. Ce can-
ton ne prévoit qu’un contrôle ex-post des com

ptes annuels et des affaires 

Le canton de SO
 ne  

doit pas cette prem
ière 

place à des résultats 
spectaculaires, m

ais à 
son bon score dans 
chaque dom

aine partiel.

Contrôle des 
���	�	�����
�
transparence

�������
��	���	�	������
intercom

m
unale

Encouragem
ent 

des fusions

Collaboration 
intercom

m
unale

Figure 5
��
��
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ponctuelles par la com
m

ission vérificatrice des com
ptes qui peut être 

rem
placée par un organe de contrôle externe. Une instance politique de 

contrôle (élue) n’est pas prévue.
La prem

ière m
oitié du classem

ent réunit un nom
bre im

portant de 
cantons pourvus d’un dispositif com

plet d’encouragem
ent des fusions  

de com
m

unes. La m
êm

e observation peut être faite, m
ais dans une 

m
oindre m

esure, pour le classem
ent partiel «Collaboration intercom

-
m

unale». En revanche, quelques cantons qui ont obtenu des bons résul-
tats dans les classem

ents partiels «Contrôle des finances et transparence» 
et «Péréquation intercom

m
unale» ne se classent que dans la deuxièm

e 
m

oitié du tableau. La position des cantons dans le classem
ent général est 

donc fortem
ent tributaire de leurs résultats dans le dom

aine «Encoura-
gem

ent des fusions». O
r, il s’agit précisém

ent du dom
aine pour lequel 

certains cantons peuvent le plus facilem
ent arguer qu’un engagem

ent 
n’est pas souhaité par les m

ilieux politiques ou ne se justifie pas écono-
m

iquem
ent. Si l’on fait abstraction de ce dom

aine partiel, le classem
ent 

change radicalem
ent: le canton de ZH

 progresse du 5
èm

e rang au 1 er rang 
(ex aequo avec le canton de SO

); le canton de SH
 saute du 9

èm
e au 6

èm
e 

rang et G
E et O

W
 progressent du 15

èm
e au 7

èm
e rang. Par contre, le canton 

de BE recule du 4
èm

e au 7
èm

e rang, le canton du  JU
 du 5

èm
e au 10

èm
e rang, 

les cantons des G
R et du TI du 5

èm
e au 14

èm
e rang, le canton de SG

 du 9
èm

e 
au 14

èm
e rang et le canton du VS du 15

èm
e au 22

èm
e rang. Les changem

ents 
les plus im

portants concernent le m
ilieu du classem

ent: en faisant abs-
traction du dom

aine «Encouragem
ent des fusions», le canton de G

L pro-
gresse du 13

èm
e au 3

èm
e rang tandis que le canton de LU

 qui précéde celui 
de G

L au classem
ent général, recule au 19

èm
e rang.

Le canton de G
L pourrait m

êm
e être considéré com

m
e le vainqueur 

caché du classem
ent général. D

epuis la fusion de ses 68 collectivités lo-
cales en 3 com

m
unes, ce canton n’a plus besoin de faire des réform

es 
dans ce dom

aine. Par ailleurs, la disparition de presque toutes les colla-
borations intercom

m
unales rend des m

esures cantonales en la m
atière 

superflues. En additionnant les valeurs obtenues dans les deux autres do-
m

aines «Contrôle des finances et transparence» et «Péréquation finan-
cière intercom

m
unale», le canton de G

L arrive nettem
ent en tête avec le 

nom
bre de points le plus élevé. Le canton d’ O

W
 figure en 2

èm
e position. 

Ce canton où aucune fusion de com
m

unes n’a pourtant jam
ais été effec-

tuée peut faire l’objet du m
êm

e com
m

entaire que le canton de G
L: le 

canton d’ O
W

 com
pte sept com

m
unes relativem

ent grandes – com
pte 

tenu de son caractère rural – et présentait en 2008, selon une enquête 
auprès des secrétaires com

m
unaux, le niveau de collaboration intercom

-
m

unale le plus bas de tous les cantons. Les résultats du canton d’ O
W

 
m

éritent donc eux aussi une appréciation positive.
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3 _ Recom

m
andations

«
Provoquer»

 l’autonom
ie  Certes, la m

oitié des com
m

unes de Suisse 
com

pte m
oins de 1200 habitants. Cependant, la m

oitié de la population 
suisse habite dans des com

m
unes de plus de 8150 habitants. Se fonder 

sur la prem
ière catégorie de com

m
unes pour définir la répartition des 

tâches et les exigences m
inim

ales spécifiques est peut-être concevable 
politiquem

ent, m
ais c’est un non-sens économ

ique. En alignant les com
-

pétences législatives, m
ais aussi les exigences, sur les grandes com

m
unes, 

les cantons pourraient créer des incitations à la fusion qui ne nécessitent 
pas de gros investissem

ents. D
e telles prescriptions dim

inueraient à court 
term

e l’autonom
ie réelle des petites com

m
unes qui se verraient obligées 

de participer aux diverses coopérations, m
ais l’autonom

ie des grandes 
com

m
unes existantes et en devenir en serait renforcée (et une m

ajorité 
d’habitants pourrait par conséquent bénéficier de prestations proches de 
leurs intérêts). Pour cette stratégie, il est im

portant que les cantons vrai-
m

ent délèguent aux com
m

unes la responsabilité des tâches concernées 
aussi largem

ent que possible. Ils doivent être prêts à transférer aux com
-

m
unes non seulem

ent la responsabilité de l’exécution et du financem
ent 

de ces tâches, m
ais aussi les com

pétences réglem
entaires et décisionnelles. 

Par analogie avec le principe de l’équivalence fiscale, une m
eilleure concor-

dance entre la réglem
entation, le financem

ent et l’exécution des tâches 
devrait être retrouvée.

Elim
iner les incitations négatives Avant de créer des incitations financières 

artificielles pour les fusions des com
m

unes, les cantons devraient s’effor-
cer d’élim

iner tous les élém
ents dissuasifs présents dans leur systèm

e de 
péréquation financière et leurs lois spéciales. À l’heure actuelle, huit can-
tons continuent de privilégier les petites com

m
unes dans le cadre de leur 

péréquation financière. Par ailleurs, la sim
ple existence de paiem

ents 
com

pensatoires peut contribuer au m
aintien des structures com

m
unales. 

Il faut, dans une certaine m
esure, s’en accom

m
oder car la péréquation 

financière a pour prem
ier objectif de favoriser l’occupation décentralisée 

du pays, et ses incidences structurelles sur les com
m

unes n’en sont qu’un 
effet secondaire. Cependant, il n’est guère judicieux de soutenir pendant 
des décennies de petites com

m
unes périphériques de capacité financière 

et potentiel de développem
ent faibles grâce à un systèm

e de péréquation 
financière im

pliquant des versem
ents supérieurs à leurs propres recettes 

fiscales, dans le seul but de m
aintenir à tout prix leur (pseudo)autonom

ie. 
Il serait préférable d’investir cet argent ailleurs et les régions concernées 
pourraient, par une réorganisation intelligente de leurs structures com

-
m

unales, freiner leur dépeuplem
ent ou m

êm
e retrouver un nouvel élan, 

m
êm

e si les com
pensations qu’elles reçoivent sont m

oins élevées. 

En alignant les com
pé-

tences législatives,  
m

ais aussi les exigences,  
sur les grandes com

-
m

unes, les cantons 
pourraient créer des 
 incitations à la fusion 
qui ne nécessitent pas 
de gros investissem

ents.
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Pas seulem
ent de subventions générales pour les fusions, m

ais un soutien 

ciblé Étant donné qu’une répartition des tâches orientée sur les com
-

m
unes plus fortes ou un abaissem

ent des paiem
ents com

pensatoires de 
la péréquation financière sont des solutions diffi

cilem
ent praticables  

en politique et qu’il subsiste des élém
ents ponctuels et institutionnels 

dissuasifs des fusions de com
m

unes dont les cantons ne sont pas res-
ponsables, le soutien financier direct que les cantons accordent aux fu-
sions de com

m
unes reste une option valable, m

êm
e si cette approche 

peut être considérée com
m

e une «seconde m
eilleure solution».  Il est tou-

tefois très probable qu’une telle m
esure ne suffi

se pas à hisser partout les 
com

m
unes à un nouveau niveau de capacité à agir qui puisse leur faire 

reconquérir les com
pétences qu’elles avaient perdues et freiner la tendance 

à la centralisation. Une stratégie du haut vers le bas par laquelle le can-
ton déterm

inerait tous les périm
ètres de fusions com

m
unales présente-

rait certains avantages par rapport à une stratégie de bas en haut. En règle 
générale, il n’est toutefois ni possible ni praticable – ni m

êm
e souhaitable 

d’un point de vue de  souveraineté des citoyens – de prendre des décisions 
sans consulter la population. N

éanm
oins, si l’opportunité de lancer des 

réform
es coordonnées des structures com

m
unales se présente dans l’opi-

nion publique il faut la saisir – com
m

e le canton de G
laris l’a fait tout 

récem
m

ent.

 
3.1 _ Conclusion

Il n’est pas possible de concilier les deux exigences selon lesquelles il faut 
d’une part accom

plir des tâches toujours plus com
plexes de m

anière 
 effi

cace et professionnelle et d’autre part que ces prestations soient four-
nies de m

anière autonom
e par des m

ini-unités institutionnelles, ceci afin 
de garantir des prestations au plus près des intérêts des citoyens. D

eux 
scénarios (extrêm

es) sont envisageables:
01_  La dynam

ique actuelle favorable aux fusions s’éclipse rapidem
ent. 

L’autonom
ie réelle des com

m
unes s’en trouve dim

inuée, voire très 
affaiblie. Pour la plupart, les décisions im

portantes sur les prestations 
publiques ne sont plus prises de façon autonom

e par les com
m

unes 
isolées, m

ais par des syndicats de com
m

unes ou sont im
posées par 

les cantons.
02_  La dynam

ique favorable aux fusions se poursuit ou s’accélère. Plu-
sieurs (petits) cantons suivent l’exem

ple du canton de G
laris et m

ettent 
en œ

uvre une réform
e des structures com

m
unales sur l’ensem

ble de 
leur territoire. D

e ce fait, la tendance à la centralisation des tâches et 
des com

pétences de décision est freinée, voire inversée, et les com
-

m
unes assum

ent à nouveau les tâches leur incom
bant de m

anière 
autonom

e.

Si l’opportunité de 
 lancer des réform

es 
coordonnées des 
 structures com

m
unales 

se présente dans 
 l’opinion publique il 
faut la saisir – com

m
e  

le canton de G
laris  

l’a fait tout récem
m

ent.
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À
 propos du scénario 1 Il serait présom

ptueux d’affi
rm

er que l’accom
plis-

sem
ent des tâches com

m
unales dans le cadre d’une collaboration flexible 

de petites com
m

unes juridiquem
ent autonom

es est voué dès le départ à 
l’échec. En raison de la petite taille, en com

paraison internationale, des 
unités institutionnelles que sont les cantons suisses, il se pourrait en effet 
qu’une centralisation des tâches ne se traduise pas forcém

ent par une 
dim

inution des prestations proches des citoyens. Par contre, il est erroné 
de prétendre, à l’instar des détracteurs des fusions de com

m
unes, que le 

m
aintien des structures com

m
unales historiques est le m

eilleur m
oyen 

de conserver des prestations publiques proches des citoyens: certes, les 
petites unités politiques favorisent le contrôle de l’action publique par les 
citoyens, augm

entent la volonté de participation politique et garantissent 
par conséquent l’utilisation économ

e des deniers publics ainsi que des 
prestations conform

es aux besoins. N
éanm

oins, ces efforts n’apportent 
rien si ces com

m
unes ne peuvent plus, en raison de leur petite taille, four-

nir des prestations essentielles de m
anière autonom

e. N
om

bre d’entre 
elles se transform

ent alors – en forçant le trait –  en entités creuses dont 
l’ultim

e m
ission est de faire partager le sentim

ent patriotique perm
ettant 

de sauver les apparences d’une pseudo-autonom
ie.

À
 propos du scénario 2 Inversem

ent, l’évolution décrite dans ce scénario 
m

ontre que plus la taille des com
m

unes d’un canton augm
ente, plus la 

part de tâches cantonales et com
m

unales (selon les principes de «l’équi-
valence fiscale» et de la «subsidiarité») que les com

m
unes sont en m

esure 
de réaliser de m

anière autonom
e (c’est-à-dire sans collaboration intercom

-
m

unale) est im
portante. Un juste m

ilieu (selon la théorie du trade-off) 
doit toutefois être trouvé entre cette part de tâches réalisées de m

anière 
autonom

e (qui augm
ente avec la taille d’une com

m
une) et la proxim

ité 
des prestations publiques (qui dim

inue avec la taille de la com
m

une). Les 
fusions perm

ettent toujours aux com
m

unes qui fusionnent de m
aîtriser 

plus de tâches de m
anière autonom

e. Cependant, des fusions perpétuelles 
conduiraient (du m

oins en théorie) à une situation où toutes les com
-

m
unes d’un canton se seraient regroupées en une seule à m

êm
e d’assum

er 
toutes les tâches com

m
unales et cantonales. Ce résultat aboutirait à une 

situation analogue à la variante de l’autre scénario extrêm
e: toutes les 

prestations seraient centralisées par un canton dont les innom
brables 

petites com
m

unes auraient perdu la capacité d’accom
plir une tâche, 

m
êm

e unique, de m
anière autonom

e. Aucune de ces options n’est sou-
haitable. La «taille optim

ale» d’une com
m

une dont on peut déduire les 
besoins de réform

e structurelle se situe donc – eurêka! – entre ces deux 
extrêm

es.

Toutes ces considérations un peu théoriques dém
ontrent une chose: pour 

que l’autonom
ie des com

m
unes de Suisse ne devienne pas un m

ythe, de 
nouvelles réform

es des structures com
m

unales sont nécessaires dans de 

Il est erroné de pré-
tendre, à l’instar des 
 détracteurs des 
 fusions de com

m
unes, 

que le m
aintien des 

structures com
m

u-
nales historiques est le 
m

eilleur m
oyen de 

conserver des presta-
tions publi ques 
proches des citoyens.
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nom
breux cantons. Ainsi, le proverbe chinois: «Est m

aître du passé celui 
qui sait se souvenir; est m

aître du futur celui qui sait changer»  s’applique 
parfaitem

ent à la situation.



 De quoi il s’agit

01 _  L’autonomie communale est une valeur fondamentale de la Suisse. Une interprétation 
 dépassée de cette autonomie risque néanmoins d’en diminuer la portée. La proximité du citoyen 
des prestations étatique s’en trouve menacée.
02 _  L’étude présente une analyse du rôle des communes suisses aujourd’hui: Sont-elles encore  
à même de remplir leur mission d’une manière indépendante? Dans quels cantons le besoin de 
réforme est le plus urgent?
03 _  Nous évaluons les mesures cantonales prises afin d’enrayer le déclin du niveau communal.  
Le contrôle des finances et la transparence, la péréquation intercommunale, la conduite  
des syndicats de communes et l’encouragement des fusions communales par les cantons y sont 
traités de manière systématique et approfondie.


